
Distr, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 'f..ETmmE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . I 

A/AC,2$3R,2@ 
27 novembre 1951 

ORIGINAL:l7RANCAIS 

‘-f-----------------------~-.---------------------- -_____ - ---- ‘L__e- -------------__-_--____  ̂

CCMMISSION DE CONCILIATION DES NATIONS UNIES POUR LA PAIJWI'INE 

COmE RENDU ANALYTIQUE DE LA DEUX CEBiT SOSX4NTE-QUATORZIi%@ SJZANCE 

tenue à 1'Hôtel a0 Cril$on, ris, 
le mrdi 27 novembre 1951, à:ll heures 

4: 

1. Comunioationa du Secrétaire principal, 

2, Publication des études ,de l!Office pom les r6fugi 

PBESElVTS : 

. 

Président : M.PA.LMER 
Membres : M.MARCEAL 

M. A,RAs 
Suppléants : M. EK!?CO 

M. de NICOLkY ,, 
M. kEl?3lJZlJ 

Secrétariat : M, de AZCARATE 

Etats-Unis drA.mériqt& i 
,: 

France 

Turquie .' #, ;, : " ,,I 
Etats-Unis d'&m.érique 

Fr&nce 
Turquie ., 

Secrétaire principal 

. 
: 

,. 

P, 52-30426 



. . rapport va &tre p&t incessamment et demande si, au cours dela séance du lende- 
main;. la Commission serait disposf5o à l’examiner et à l’approuver en laissant au 

Secrétariat et aux délégués suppléants le soin ‘d’y apporter les quelques modifi- 

L : cations ds’ forme qui pourraient s’ imposer, 
) 

Il souligne qu’il serait extr$mement 

souhaitab,le de remettre 1e’“textc de ce rapport au Se’crétaire général,’ d’ici 
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1. COMWi!JICATIONS DU SECRETAIRE PRINCIPAL 

Le SECRETAIRE PRINCIPAL informe la Commission que le texte définitif du 

deux ou trois jours, dans ~~l~~&entualité où la Commission politique spéciale 

nbwaeraft plus tôt que prévu llétude de la question de Palestine. 

Le PRESIDENT déclare - après avoir pris ‘l’avis des membres de la Cormnission - 

que’ celle+i est prête a examiner et à approuver, au cours de la séance du 
_.’ 

léndetkin, le texts .ddfiniti-f ‘ctu rapport .au Secrétaire général. 

Le SECRETAIRE PRINCIPAL rappelle qu’au cours de sea séances précédentes, lr, 
_<. 

Commission avait décidé d’ajourner la décision relative à la publication du 

rapport de l’office pour les réfugiés, en attendant de coïkna4tre l’avis de 
l’expert juridique et le point de vue du Directeur de lfCffice;’ Le Secrétaire 

principal est aujourd’hui en possession des renseignements demandés et les t:i.,o?.;J 

à la dispo%‘ition de la Commission. ., . 
. . 

Il voudrait aussi attirer l’attention de la Commission sur les problèmes 

administratifs qui vont s6 poser pour la Commission & partir-du moment où os!.? 

ci aura approuvé son rapport et l’aura remis au Secrétaire genéral. Le Sec+- 

principal craint qu’il ne soit difficile de maintenir officiellement la CO~L:. 

sion en session pendant cette période. Peut-être pourrait-on se ‘rallier B La f., 

mule qui consisterait ii, ajourner la session de la ,Commisaion, Qtant entendu : 
que ses membres et le Secrétariat se tienaraient à. la disposition du Président 

au cas où ce dernier jugerait utile de convoquer une réunion en’aG&ant et 

pendant la période du débat; relatif a la question de Palestine i l’Assemblée 

générale, 

M, AF&3 (Turquie) croit qu’il n’y a aucun inconvénient Èt ce que la Commis- 

sion sfajourne immédiatement après l’approbation du texte definitif de son 

rapport au Secrétaire général, et que ses membres et le S’eorétariat se tiennent 

à la tlisposition du Président en attendant et pendant la &.scussion de l,a 

qUeStiOn de Palestine par lrAssemblée ~ Il est entendu que le Président pourra 
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convoquer la Commission de sa propre initiative ,ou a, la demande d’un des membres 

rj.e la Commission. 
‘.,I’ 
% 

Abordant Sa ‘question de ‘la publication du rapport de, l’.Office, le représen- 
: i ,. 

tant de ‘la Turquie continue + penser qui il, ,serait opportun d’annexer au rapport 

de .la’ C&ntnissiO~'~eS parties “des études de ,l’Officc qui se rapportent directe- 

ment. ou indirectement aux’ questions ,tra,ité,e.s par la. Commission, 
* ,, 

M. .M?CRAL (France) souscrit aux su&estions du Sec&taire principsl et du 

représentant de la Turquie. .I Il fait obs,ervsr qu’avant d’ajourner la Commission, 

il serait peut-Être courtois d’avoir un nouvel échange de vues avec le Directeur 

de l’Cffice.de secours et de travaux et avec les membres de la Commission consul- 
. 

tative. I 

M. BARCO (Etats-Unis) fait observer que , pour qu’un tel ochange de ,vues soit 

fructueux, il conviendrait que leodeux organismes se soient communiqués au 

préalable les conclusions de leurs rapports. .a 
Le PRESIDENT et le représentant de la Turquie approuvent cette suggestion 

et, après u.n échange de vues, il est décidé que le Secrétaire principal.‘se. mettra 

en rapport, avec le Directeur de l’Office de secours et de travaux et’ avec le 

Président de la Commission consultative, afin d’examiner avec ,eux J.,‘opport,unité 

d’un échange de vues entre les deux organismes avant que ceux-ci transmettent 

leurs rapports respectifs au Secrétaire général des,Nations Unies. 

2. ETUDES DE L’OFFICE POUR LES REl?iJGIES, DE LA COMMISSIONJ, 

Le SECRETAIRE PRINCIPAL fait part à la Commissionde lIa.vis qui a 6th donné 

par l’expert juridique sur le point se savoir dans .quelle mesure la Commission, 

était tenue de publier le rapport de son Office pour’les réfugiés, Apràs une 

étude approfondie des ‘résolutions pertinentes,, 1 1 expert juridique ‘a conclu que 

la Commission n’était nullement obligée de publier ces études et qu’elle était 

entikement libre de prendre la décision qui lui paraissait la plus appropriée 

aux circonstances. 

Le Secrétaire principal signale ensuite que le Direoteur de ltOffice à 

fait savoir que, selon lui, la Commission avait toute liberté pour publier les ‘. 
études préparées par l’Office et qu’il ne voyait aucune’ objection à la publica- 
tion,& ce.$~ é-é;udes* ,, “I’ .“‘*’ ‘.’ 

Le Secrétaire principal tient à fa’ire observer que jusqu’ici la Commission 

n’a pas examiné les études préparees’ par l’Office en pensant à leur éventuelle 
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pddkdl+., et ,,il tist bien évident qu’il serait difficile de les rendre pu-’ 

. . bliques ou de les communiquer i l’Assembl6e genéralc sous leur forme actuelle, 

En effet, il eXfs,t,,e,. dans ces études des ,parties ayant .un caractère purement 

te$hniqu’e’,qui n’ont aucun inté& pour l’Assemblée générale, Tenant compte de 

ces considerations, le Secrktariat a .pr8paré un résume de l’étude de 
: 

M,YBsrncastle que ce dernier a approuvé. Peut-être la Commission jugera-tielle 
., 

opportun 8t’annexer a son rapport ce résume qui contient toute la substance des.. 
, 

ktudes sur la compensation et ,l’évaluation des biens arabes abandonnés en Israel. 

Quant aux études qui ont trait, l’une a,:laid6finition du réfugié, et l’autre 

à la question, du rapatriement, il paraît difficile de les pubtir sans risque 

de provoquer aes réactions et même de créer une certaine confusion. ,.. 
Reste enfin ‘l’étude sur l’aspect financier du problème de la compensation, 

Cette étude présente certes un réel ‘intérêt, mais il ne faut pas oublier qu’elle 

traits de la sltuatGn financière diIsraël, et qu’il serait donc. délicat de 

la rendre publique. 

tn échange de vues a lieu sur la question de savoir quelle sera l’attitudes 

de la Commission si, au cours du débat sur la question de Palestine à , ~ ! ’ ,’ 

llllssemblée générale, il est demandé un complement df information au sujet de : 

la tâche de l’Office pour les réfugiés concernant le rapatriement, 
; ‘( 

Le Secrétaire principal, ayant fait retmwquer que l’Off.ice avait pour 
:. 
,. ’ 

mandat dl8laborer “toutes dispositions” 
<. .,, 

en vue du rapatriement des réfugiés, 

il est décide qu’au C&B oh la question serait soulevée a ltAssemblée générale, 

on indiquerait que, vu 1,‘évolution de la situation en Palestine, l’Office 

n’a pas réussi à éiaborer le,sdites dispositions, 
x 

Le PRESIlhNT, résumant la discussion, constate que,. 1 t expert juridique 

d’une pwt, et. le Directeur de i”Offioe, d’autre part,. ont estimé que la Gem- 

mission était lib’re de prendre la décision:qui lui paraissait convenir au, l’ 
;., 

sujet de la ‘publication.des études de son Office pour les.réfugiés 
. 

;,i, ,.. 
b En con&- 

quence il suggère, à la lumière du débat, d’annexer au rapport aw Secrétaire 
: 

general, un résumé des etudes ‘de’l’expert en ‘matil’ère de questions foncièrse ,,., : 
sur l’evaluat?on’ de la propr”iété’ immobilière et de la propriété mobilière arabes 

I,” i’: abandonnées en Israël. 

Il, en est ainsi decidé. 

.,;;. La séance est levée à 12 heures 20 

I ‘Y, ’ : 


